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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

pouvoir d'achat
Question écrite n° 58108

Texte de la question

Mme Véronique Besse attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le projet de
gel de la revalorisation des rentes accidents du travail et maladies professionnelles originellement prévu dans le
projet de loi de finances rectificatif de la sécurité sociale. Cette rente, versée aux personnes qui n'ont pas pu
reprendre leur travail après un accident ou une maladie invalidante d'origine non professionnelle, depuis 60 ans,
bénéficie jusqu'à présent d'une revalorisation annuelle. Or, en envisageant le gel de cette revalorisation, le
pouvoir d'achat d'environ 1,2 million de personnes déjà fragilisées par leur situation se trouverait pénaliser. Le
Conseil d'État a finalement contraint le Gouvernement à revenir sur ce projet de gel de la revalorisation. En
conséquence, elle lui demande de confirmer définitivement le gel de la revalorisation des rentes accidents du
travail et maladies professionnelles et ainsi ne pas l'insérer dans le PLFSS pour 2015.

Texte de la réponse

Conformément aux dispositions prévues au II de l'article 5 de la loi n° 2014-40 du 20 janvier 2014 garantissant
l'avenir et la justice du système de retraites, les rentes d'accidents du travail ou de maladies professionnelles
sont réévaluées au 1er avril de chaque année comme antérieurement, cette revalorisation étant fonction de celle
applicable aux pensions d'invalidité en application des article L. 434-17 et L. 341-6 du code de la sécurité
sociale. L'indemnité en capital prévue à l'article L. 434-1 du code précité étant fixée par un barème forfaitaire
dont les montants sont revalorisés dans les conditions fixées à l'article L. 351-11 du CSS, sa revalorisation est
calquée sur celle des pensions de vieillesse. Le Gouvernement n'envisage pas de remettre en cause ce
calendrier.
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